
 
Les millions de manifes-
tant-e-s du 29 janvier, du 
19 mars, du 1er mai, mais 
aussi les nombreuses grè-
ves qui ont touché diffé-
rents secteurs profession-
nels montrent qu’il existe 
une forte volonté de ri-
poste sociale. 
 
L'unité d'action à tous les 
niveaux est nécessaire ; les 
salarié-e-s y sont attaché-e-
s. Mais cette unité doit 
être utile pour développer 
la mobilisation. Se retrou-
ver dans la rue tous les deux mois a été une étape utile dans la cons-
truction du rapport de forces. Mais ca ne saurait être un but en soi. La 
question qui est posée au mouvement syndical dans son ensemble est 
de savoir comment et pourquoi utiliser le rapport de forces créé par 
les millions de grévistes et de manifestant-e-s. Ce que nous voulons, 
c’est gagner sur nos revendications, imposer un autre partage des 
richesses que nous produisons collectivement. Pour cela, il faut 
assumer la responsabilité d’un affrontement social avec le gouverne-
ment et le patronat.  
 
Nous ne sommes pas leurs « partenaires sociaux » : ils multiplient les 
lois et les décisions qui font payer la crise aux salarié-e-s, aux chô-
meurs/ses, aux retraité-e-s, aux jeunes. Ils n’utilisent, que le rapport 
de forces : quand nous n’agissons pas collectivement, il leur est favo-
rable. A l’Union syndicale Solidaires, nous proposons que face à la 
situation que connaissent aujourd’hui des millions de salarié-e-s, re-
traité-e-s, chômeurs/ses, jeunes en formation, les organisations syn-
dicales : 
 - S’engagent à soutenir nationalement chaque lutte menée dans 

une entreprise qui licencie ou un service public qu’on saborde, 
contre des patrons qui nous volent et un gouvernement qui casse 
les acquis sociaux. 

 - Annoncent et organisent un mouvement de grève générale, 
reconductible. 

 
Se battre tous ensemble, s’appuyer sur notre nombre, c’est la seule 
façon de permettre aux salarié-e-s des plus petites entreprises du privé 
de prendre leur place dans la lutte. Le syndicalisme doit leur donner 
confiance, en montrant qu’il s’inscrit bien dans un mouvement inter-
professionnel, solidaire, pour que tous gagnent ! 
 
Nous souhaitons que ce débat sur la stratégie d’action syndi-
cale puisse être mené clairement, en affichant différences et 
convergences, dans le respect des positions de chacun. Et 
ceci, au niveau local comme cela commence à se faire, mais 
aussi au plan national. 
 

Des grèves éclatent aussi dans les entreprises de préven-
tion et sécurité : on en est là aujourd’hui sur la gare de 
Paris Lyon avec les agents de sécurité de la société I2S 
(Inter Sécurité Services). Ces collègues, qui assurent la 
surveillance des enceintes ferroviaires, n’ont pas perçu leur 
salaire du mois de mai, et pour l’instant, la  direction de 
l’entreprise ne s’est engagée qu’à leur verser des acomptes. 
C’est inacceptable ! 
La SNCF doit cesser de sous-traiter des emplois de chemi-
nots et de ne choisir des prestataires que sur des critères 
uniquement financiers au mépris des aspects sociaux et des 
conditions de travail. 
 
Nos camarades travailleurs du rail d’I2S ont donc envahi 
la séance du CE, que nous avons ensuite quittée par soli-
darité, suivis par la CGT et l’UNSA.  
Nous sommes ensuite intervenus lors du CHSCT extraordi-
naire à l’EEV consécutif à un droit d’alerte sur la sûreté et 
le président du CHSCT a été fidèle à sa devise : « courage, 
fuyons ! ». Face au mépris, nous opposons la solidarité ! 
 

 

Sur PSE, SUD-Rail a interpellé la direction avec les tra-
vailleurs de Vigimark qui officient depuis des années 
dans nos gares et dans nos faisceaux, dans des conditions 
d'exploitation indignes, pour débloquer la situation et 
faire procéder à leur régularisation.  
 
La direction régionale de PSE déjà touchée par les mouve-
ments d’Effia, de Cremonini, dans lesquels SUD-Rail était 
moteur, doit enfin se manifester auprès de la direction de 
ces entreprises sous-traitantes, de véritables « patrons 
voyous », afin que cessent ces situations inadmissibles ! 
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M. Pascal ROZE vient d’être muté à la tête de la direction 
management de PSE.  Ce monsieur  sévissait il y a quel-
ques mois au même poste à Saint-Lazare, où il s’est illustré 
lors du conflit surmédiatisé qui a fait couler beaucoup d’en-
cre et de fiel  jusqu’au plus haut sommet de l’Etat.  
Si besoin, nous lui fournirons les clefs de la gare de Lyon 
au cas où... 

Mutation disciplinaire à la direction 
management de PSE ? 

PSE : gardiennage à prix bradés ... 

Se mobiliser contre la crise pour gagner ! 

L’exploitation des sans –papiers :  
à la SNCF, c’est possible ! 

DERNIERE MINUTE… DERNIERE MINUTE… 
La lutte paye puisque les collègues d’I2S ont reçu le 
lendemain le versement de leur paye de mai ! 



Après les agents du fret, 
c’est au tour des agents 
travaillant pour l’Infra Cir-
culation – plus de 14 000 
cheminots – d’être sous la 
menace d’un regroupement 
dans des établissements 
dédiés à une activité uni-
que, séparés du reste de la 
SNCF, et de faire ainsi les 
frais de la politique de frag-
mentation de l’entreprise. 
Le montage inventé autour 
de la création de la Direction de la 
Circulation Ferroviaire en est une 
illustration. 
Sa mise en œuvre serait un chan-
gement fondamental décomposant 
la ligne de responsabilité du point 
de vue de la sécurité. 
 
Pourtant, l'expérience nous démon-
tre la nécessité d'intégrer la sécurité 
de l'exploitation dans tous ses as-
pects de la production ferroviaire, 
de limiter les interfaces au sein du 
système et de veiller à leur bonne 
coordination. C’est tout l’inverse 
qui est contenu dans ce projet, avec 
une multiplication des interfaces 
dont les responsabilités sont de 
moins en moins définies et coor-
données. 
 
Il est bien évident que SUD Rail 
mettra tous ses moyens disponi-
bles pour s’opposer à ce nouveau 
projet d’éclatement de l’entre-
prise. 

Concernant le projet de création 
de l'Etablissement Infra Circula-
tion sur PSE, la direction conti-
nue dans son mépris vis-à-vis des 
cheminotes concernés et des orga-
nisations syndicales.  
L'ensemble des CHSCT concernés, 
hormis celui des divisions de ré-
gion, n'est pas consulté mais seule-
ment informé alors que cette res-
tructuration concerne l'ensemble 
des cheminot-e-s des établissements 
exploitagtion.  
 
De plus, alors que nous sommes 
intervenus depuis plusieurs mois en 
CE pour réclamer une commission 
économique sur le sujet, vous nous 
opposez finalement une fin de non-
recevoir. C'est se moquer du 
monde et SUD-Rail exige la tenue 
de cette commission économique ! 
 
�ous ferons entendre notre voix 
lors de la présentation officielle de 
ce projet au CER du 30 juillet. 

INFRA CIRCULATION ECT EN COLERE ! 
 

Dans les ECT la colère monte.  
De nombreux conflits ont éclaté-
dans plusieurs régions (Lyon, 
Marseille, Dijon  ,Nantes….) suite 
aux dégradation des conditions de 
travail et à des agressions… 
A Paris Sud Est,  les ASCT sont 
remontés : 
• A VFE, où les discussion 

sur la rémunération annon-
cent de bien mauvais jours à 
l’horizon. 

• A la réserve, les enchaîne-
ment des décades de 5 jours, 
les repos secs… 

• Au GCB, l’utilisation 
comme une grande réserve 
(le « vivier) » et des reprises 
en ligne, commandes de la 
veille pour le lendemain. 

• Au TER l’isolement de 
Montargis (plus que 5 lignes 
au roulement), suppression 
du VFE à Laroche et pour 
tout le monde , des dégrada-
tion des conditions de tra-
vail avec la mise en place du 
cadencement nord. 

Tout ceci contribue à un ras le 
bol général, à de fortes tensions 
au travail, dont SUD-Rail se fait 
l’écho auprès de toutes les ins-
tances représentative. 
 
Concernant le CDR (Centre de 
Recouvrement) de PSE, les agents 
et les élu-e-s sont maintenus dans 
le flou le plus total concernant la 
future localisation et les condi-
tions du déménagement. 
SUD-Rail exige que la direction 
informe suffisamment en amont 
les personnels et les instances 
concernés. 

Vos élus SUD-Rail au CER, ain-
si que d’autres militant-e-s de 
notre syndicat régional, aident 
chaque année pour les départs en 
colo des enfants de cheminot-e-s 
en gare de Lyon.  

SUD-Rail et les  
départs en colo... 
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EMBAUCHES 
 

Sur une enveloppe budgétaire de 140 
embauches sur notre région, 83 ont été 
effectuées, soit 60%. L’insistance de 
SUD-Rail pour que les embauches 
soient réalisées au plus vite a permis 
un net progrès par rapport au dernier 
CER, notamment au Matériel et à l’E-
quipement. 
Cependant ces chiffres ne doivent pas 
cacher une disparité entre les métiers. 
Ainsi, seules 25% des embauches ont 
été effectuées à la SUGE et 26% à la 
Traction. Ces deux filières sont donc 
vraiment à la traine et il est temps que 
la direction réagisse. 



AU MATERIEL 
 
Les cheminot-e-s du Matériel subis-
sent de plein fouet les restructura-
tions (PLI, Pôles et centres d’excel-
lence, UO Mouvement, etc.), la vo-
lonté patronale d’externalisation 
(Installations Outillages, PRM, cer-
taines activité maintenance), avec 
sur certains sites des recours de plus 
en plus importants aux heures sup-
plémentaires et à l’intérim au détri-
ment d’ateliers placés en situation 
de fermeture. 
 
Le TSEE n’échappe pas à cette règle 
d’appel à des intérimaires pour com-
bler le manque d’effectif pendant la 
période estivale, mutualisation des 
astreintes entre TSEE et Chatillon, 
externalisation IO prévue en janvier 
2010, création nouvelle astreinte…  
 
SUD-Rail somme la direction de 
mettre les moyens humains néces-
saires pour remédier à cette situa-
tion. 

Lors des dernières réunions 
CNMHS , CFHSCT, CPC VA, 
SUD-Rail et les organisations syn-
dicales ont tiré la sonnette d’alarme 
sur les nombreux aspects qui vont 
mettre en danger la sécurité des per-
sonnels sur les chantiers.  
Toutes les organisations syndicales 
ont mis en garde le ministère le 20 
mai 2009 lors de la CNMHS sur le 
passage en force du nouveau S9. 
 
SUD-Rail demande la non appli-
cation de ce nouveau S9. 
 
Les différents reports imposés par 
les imperfections et l’impréparation 
de ce projet sont dues à la précipita-
tion de la Direction, puisque le NS9 
doit entrer en vigueur le 6 juillet 
2009. 
Celui-ci va bouleverser profondé-
ment l’organisation des chantiers à 
l’équipement. 
 
Actuellement et dans l’urgence, les 
agents sont convoqués pour une 
« journée d’information » censée 
leur permettre de maitriser les nou-
velles procédures ! 
 
Les retours que nous avons tant sur 
la formation initiale que sur cette 
répétition, nous font craindre le 
pire ! En effet, les stagiaires que 
nous avons contactés nous ont pré-
cisé que les réponses aux questions 
de l’évaluation finale leurs ont été 
données soit juste avant, soit pen-
dant le contrôle, quand elles n’é-
taient pas tout simplement sous 
leurs yeux au tableau ! 
 
Le sujet est grave, SUD-Rail tient 
encore une fois à rappeler à la di-
rection la responsabilité pénale 
qu’elle porterait en cas d’accident. 
 
La formation des personnels est de 
la responsabilité de la direcion et 
manifestement le contenu de cette 
formation ne saurait tenir sur une, 
deux, ni même trois journées.  
Pour mémoire, les formations ini-
tiales mais aussi les recyclages sur 
l’actuel S9 se déroulaient sur 5 jour-
nées. 

Tout ceci risque d’aboutir à une 
situation fortement accidentogène. 
 
Pour ce qui est de SUD-Rail nous 
allons rappeler aux cheminot-e-s 
quels sont les risques qu’ils encou-
rent au niveau pénal si ils se trou-
vaient impliqués dans un accident 
de personne.   
 
Nous leurs rappellerons aussi qu’ils 
ou elles doivent user du droit de 
retrait si ils ne se sentaient pas plei-
nement en capacité de maitriser 
cette nouvelle réglementation éla-
borée à la va vite.  
 
Nous rappelons que les membres 
SUD-Rail présents dans les CHSCT 
feront leur devoir quant à l’usage 
du droit d’alerte s’ils l’estiment utile 
au maintien de la sécurité des che-
minot-e-s, ainsi que la nécessité 
dans cette hypothèse de réunir cette 
instance en présence de l’inspection 
du travail. 

Nouveau S9 : la sécurité en jeu 
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Les visites médicales 
c’est bien... 
En supprimer ca craint ! 
 
Jusqu'à présent, c’était simple 
clair : tous les agents travaillant 
pour la SNCF bénéficiaient 
d’une visite médicale du travail 
annuelle. Ces visites permettaient 
un suivi régulier des agents et 
quelquefois de dépister des pro-
blémes médicaux ou encore un 
stress inhérent à des conditions 
de travail de plus en plus diffici-
les.  
 
Or ces visites annuelles ont un 
coût pour l’entreprise. Comme à 
la SNCF, il n’y a pas de petites 
économies surtout lorsque cela 
concerne les cheminot-e-s du 
rang. Ces visites ne seront plus 
annuelles mais auront lieu tous 
les 2 ans pour les agents « non 
soumis à une surveillance médicale 

renforcée ». Pour les autres la vi-
site reste annuelle.  
 
SUD-Rail dénonce la mise à 
mal de ces visites médicales à la 
SNCF, la remise en cause de la 
médecine du travail intégrée et 
le fait que des économies soient 
faites sur notre santé.  



BUDGET CER 2009  

 

Délégation au Comité 
d’Établissement 
Régional S.�.C.F. 
Paris Sud Est 
 
 
Bachir BENAISSA 
E.C.T. Paris Sud-Est 
 
Frédéric BUISSON 
Even Paris Lyon 
 
Sébastien CHATILLON 
E.E.T. Melun 
 
Laurent DUFOURNAUD 
E.T. Paris Sud Est 
 
Patrice GARCEAU 
Even Seine & Yonne 
 
Christophe HUGUET 
TSEE Villeneuve 
 
Thierry HUVE 
E.E.V. Paris Gare de 
Lyon 
 
Ludovic LEYDIER 
TSEE Villeneuve 
 
Jean Yves PLECY 
Even LGV 
 
Fabien VILLEDIEU 
E.T.Paris Sud Est 
 
Représentant Syndical :  
 
Guy RYMARCZYK 
Divisions régionales 
 
 
L’intégralité des dossiers 
et déclarations est dispo-
nible auprès des mili-
tants SUD-Rail 
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Extraits de la déclaration unitaire CGT-SUD 
Rail-UNSA concernant le budget 2009 des ac-
tivités sociales et du fonctionnement du CER 
 
Le budget global prévisionnel 2009, avec 
7 394 139 € en produits pour 7 726 603 € de 
charges, laisse apparaître un résultat global de  
- 332 464 € dont : 

• - 298 106 € pour le budget des activités 
sociales 
• - 34 358 € pour le budget de fonctionne-
ment. 

 
Ces budget ont été établis en intégrant un certain 
nombre d’éléments de cadrage qui sont explici-
tés dans les commentaires apportés aux différen-
tes commissions, notamment avec la baisse très 
importante de la contribution brute des activités 
sociales de la SNCF de 300 348 € nets sur 
9 mois pour 2009 et 90 000 € sur le fonctionne-
ment. 
 
Les propositions d’activités retenues par la com-
mission des activités sociales réunie le 27 mai 
2009, ont été valorisées et incorporées au budget 
(concernant les quotients familiaux, modifica-
tion des grilles et niveaux tarifaires des activités 
CLSH, séjours relais, week-ends, journées à 
thème, proposition arbre de Noël, achats de 
spectacles, billetterie Coups de cœur…). 
  
(…) Les prévisions d’effectif sont globalement 
reconduites à leur niveau de janvier 2009. Les 
charges de personnel intégrant les déroulements 
de carrière ainsi que les majorations pour an-
cienneté, référentiel des métiers. 
 
Diminution de la contribution SNCF donc, 
engendrée par la politique de l’emploi menée 
par l’entreprise. Ce sont près de 450 emplois 
qui ont disparu en 2008 sur notre région, à ne 
pas déconnecter des 657 transférés suite à la 
création de la famille Fret. Une politique né-
faste, dégradant les conditions de travail des 
cheminots, mettant à mal l’outil de production 
mais aussi, la qualité de service public rendu 
aux usagers. 
 
Cette situation ampute la capacité de notre co-
mité à faire face à ses obligations vis-à-vis des 
cheminots et à maintenir le niveau de ses activi-
tés, tant sur le plan économique que sur celui 
des activités sociales. Nous la jugeons inaccepta-
ble au regard des besoins évolutifs des chemi-
nots en matière d’activités sociales, alors que 
déjà, malgré nos efforts, les moyens donnés en 
2008 ne permettaient pas d’y répondre en totali-
té. 
 
Vous nous ferez remarquer bien entendu, que 
certains des emplois en question ne sont pas 
supprimés mais transférés au CE Fret. A notre 

tour tout de même, de rappeler que le CER de 
Paris Sud-Est développe une importante activité 
de proximité et qu’à ce titre, il est en charge 
d’installations importantes générant des coûts 
incompressibles avec lesquels on ne peut pas 
composer en fonction de la dotation budgétaire 
de l’entreprise. 
 
Il s’agit, vous l’aurez compris, des infrastructu-
res du centre culturel et sportif Gérard-Roussel, 
du théâtre Traversière, des locaux de l’UAICF 
et USCF mais aussi, de l’ensemble de nos biblio-
thèques, des antennes et enfin, des restaurants 
d’entreprise alors même qu’il ne s’agit pas là 
d’une activité sociale mais, d’une prestation utile 
à la bonne marche de l’entreprise. 
 
La restauration pèse de plus en plus lourd dans 
le budget du CE : 39 % en 2009 contre 32,91 % 
en 2008. Les élus, en lien avec le personnel, 
recherchent en permanence à améliorer la pres-
tation tout en tenant compte des limites de la 
participation financière de l’entreprise SNCF. 
 
 (…)En créant un CE Fret, la direction SNCF 
impose un cadre nouveau et renvoie les CE, 
dont celui de Paris Sud-Est, à un éventuel ac-
cord qui aujourd’hui ne peut se mettre en place 
par manque de réponse de la direction générale 
et de la direction Fret. 
 
Par la faute de l’entreprise, l’ensemble des CE 
sont en difficulté sans aucune compensation 
financière à ce jour. Ne faisant plus partie des 
effectifs pris en compte pour le calcul de la 
contribution financière revenant à leur CE 
« géographique », pour autant, au nom de la 
proximité, ils revendiquent tout à fait normale-
ment la continuité de leur accès à leurs activités 
telles que la bibliothèque, le centre de loisirs 
sans hébergement ou l’arbre de Noël. 
 
Aujourd’hui, notre comité est en difficulté 
financière et des prestations sont menacées et 
demain, le personnel du CE. Les élus CGT, 
SUD Rail, UNSA Cheminots, ne peuvent ac-
cepter cette situation. Ils refusent la baisse de 
prestations pour les cheminots et leurs ayant 
droits.  
 
(…) Pour conclure, les élus du CER de Paris 
Sud-Est ne peuvent accompagner les restructura-
tions menées par la direction. Il n’est pas ques-
tion de cautionner et supporter les choix politi-
ques de la SNCF qui péjorent le bon fonctionne-
ment de notre comité. 
 
En conséquence, les organisations syndicales 
CGT, SUD Rail et UNSA de Paris Sud-Est 
voteront le budget présenté avec un déficit im-
portant du seul fait des choix de la direction de 
l’entreprise. 

Syndicat des  
travailleurs du rail 
Solidaires, Unitaires,  

Démocratiques  
de Paris Sud Est 

 

40 allée de Bercy  
75012 Paris 

 

Tel : 09 50 25 20 69 (510 738)  
Fax : 01 43 07 62 55 (510 726) 

 

Mail : sudrailpse@free.fr   
www.sudrailpse.org    

www.sudrail.org 


